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Mairie de Ecluzelles
Madame Christine RENAUX-MARECHAL
10 rue Etienne Malassis
285OO ECLUZELLES

Chartres, le 06 févier 20L9

Madame le Maire,

La Chambre d'agriculture d'Eure-et-Loir a bien reçu, pour
avis, votre projet arrêté de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et
vous en remercie.

Sachant que vous avez répondu à l'ensemble de nos
remarques lors de nos diverses rencontres en réunion des
personnes publiques associées, gu€ vous ne consommez pas
d'espaces agricoles cultivés, qu'un consensus difficile a été
trouvé entre les différents partenaires sur votre projet de
zone constructible, la Chambre d'agriculture émet un avis
favorable à ce dossier.

Nous vous rappelons que nous souhaitons recevoir un dossier
approuvé (version CD et papier) en fin de procédure.

Vous souhaitant bonne réception de notre avis, je vous prie
de croire, Madame le Maire, à l'assurance de ma
considération d istinguée.

Éric THIROUIN
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